
     COMMUNE DE MINVERSHEIM 

du Bas-Rhin 

       Extrait du procès-verbal 

Arrondissement de    des délibérations du Conseil Municipal 

Saverne 

       Séance du 27 juin 2022 

 

     sous la présidence de M. Bernard LIENHARD, Maire 
Conseillers élus : 15 
Conseillers en fonction : 15 
 

Conseillers présents ou 
représentés: 15 

Présents : MM. et Mme Franck LANG, Pascal MAILLET, Brigitte VACELET, 
Adjoints. 
MM. et Mmes Éric WENDLING, Jean-Marc SCHEER, Cécile DURRHEIMER, 
Annette FLECK, Philippe WIESER, Patricia SCHEER représentée par 
Franck LANG, Christophe MATTER, Christophe LECHNER, Stéphanie 
DUSSART, Muriel GAAB, Antoine BURG. 

Conseillers absents : 0 Absent: ./. 
Date de la convocation : 13 juin 2022 
 

 DELC-036-2022 

7. Finances locales 
7.3-Emprunts 
Choix d’un établissement bancaire pour l’obtention d’un prêt 

 
Le Maire rappelle au conseil municipal le montant prévisionnel du financement qui sera 
demandé à la commune de Minversheim pour le futur Groupe Scolaire intercommunal 
Nord (760 000 € environ).  
 

En complément de l’apport personnel, le Maire propose de financer le Groupe Scolaire 
Intercommunal Nord par un emprunt de 500 000 € et présente les offres de prêts 
obtenues parmi les organismes suivants : 
 

- Crédit Mutuel : 1,20 % 
- Caisse d’Epargne : 1,70 % 
- Banque Populaire : 1,70 % 
- Crédit Agricole Alsace Vosges : 1,44 %. 
- Caisse des dépôts et Consignations : 1,49 % 

 

Vu les différentes offres présentées, 
 

Vu la délibération DELC-031-2022 du 9 mai 2022, 
 

Vu le courrier du Maire du 16 mai 2022, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

- retient l’offre du Crédit Mutuel du Kochersberg dont les caractéristiques sont les 
suivantes : 

o Capital emprunté : 500 000 € 
o Durée : 180 mois 
o Taux fixe : 1,20% 
o Frais de dossier : 500 € 
o Remboursements trimestriels à échéances constantes 



o Déblocage des fonds : dès signature du contrat, soit en totalité, soit par 
fractions et au plus tard le 30/09/2022 

o Indemnités de Remboursement Anticipé (IRA) : 5% du capital 
remboursé 
 

- autorise le Maire à signer tous les documents administratifs y relatifs. 
 

(Approuvé à l’unanimité) 

 

DELC-037-2022 

9. Autres domaines de compétence 
9.1-Autres domaines de compétences des communes 
Réforme de la publication des actes des collectivités territoriales 

 
Vu l’article L.2131-1 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction 
en vigueur au 1er juillet 2022, 
 
Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de 
publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités 
territoriales et leurs groupements, 
 
Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, 
d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales 
et leurs groupements, 
 
Sur rapport de Monsieur le Maire, 
 
Le Maire rappelle au conseil municipal que les actes pris par les communes 
(délibérations, décisions et arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les 
actes règlementaires et notifiés aux personnes intéressées pour les actes individuels 
et, le cas échant, après transmission au contrôle de légalité. 
 
A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des 
actes règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un 
caractère individuel sera assurée sous forme électronique, sur leur site internet. 
 
Les communes de moins de 3500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. 
Pour ce faire, elles peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité des 
actes de la commune : 
 

- Soit par affichage ; 
- Soit par publication sur papier ; 
- Soit par publication sous forme électronique. 

 
Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du Conseil 
Municipal. A défaut de délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes 
se fera exclusivement par voie électronique dès cette date. 
 
Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité 
des actes de la commune de Minversheim afin d’une part, de faciliter l’accès à 



l’information de tous les administrés et notamment ceux qui n’ont pas d’accès à 
internet et d’autre part, de se donner le temps d’une réflexion globale sur l’accès 
dématérialisé à ces actes, 
 
Le Maire propose au Conseil Municipal de choisir la modalité suivante de publicité des 
actes règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un 
caractère individuel : 
 

- publicité par affichage sur les panneaux d’informations situés aux abords de la 
mairie  

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

- décide d’adopter la proposition du Maire à compter du 1er juillet 2022. 
 
(Approuvé à l’unanimité) 
 

DELC-038-2022 

1. Commande publique 
1.4-Autres types de contrats 
Modification du tarif horaire de notre prestataire de service 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal du courriel envoyé par le gérant de l’entreprise 
MKO SERVICES indiquant une augmentation du tarif horaire d’1,50 € HT à compter 
du 1er mai 2022. 
 
Considérant les récentes hausses du prix des matières premières et consommables 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

- prend acte de la hausse du tarif horaire de 1,50 € HT/heure, notifiée par MKO 
SERVICES à compter du 1er mai 2022, portant ainsi le prix des travaux 
d’entretien à 36,50 € HT/ heure et le prix des travaux de tonte à 26,50 € HT/ 
heure. 

 
(Vote : 14 voix pour, 1 abstention) 
 

DELC-039-2022 

1. Commande publique 
1.4 – Autres types de contrats 
Restaurant scolaire : choix du transporteur 

 
 
Le Maire présente aux Membres du Conseil Municipal, les offres réceptionnées pour 
le transport des élèves du restaurant scolaire pour la saison 2022-2023. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 



- décide de reconduire la société Mugler, sise 13 rue de la Gare à Ingwiller pour 
le transport des élèves d’Alteckendorf, Minversheim et Ettendorf vers le 
restaurant scolaire dont ils dépendent à compter du 1er septembre 2022 pour 
un montant de 112,38 € TTC par jour. 

 
- autorise le Maire à signer les documents administratifs y relatifs. 

 
(Approuvé à l’unanimité) 
 

DELC-040-2022 

1. Commande publique 
1.4 – Autre type de contrat 
Restaurant scolaire : choix du prestataire 

 
Le Maire présente aux Membres du Conseil Municipal, la revalorisation du tarif de la 
prestation traiteur pour le restaurant scolaire pour la saison 2022-2023. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

- décide de reconduire la société L’Alsacienne de Restauration sise 2 rue 
Evariste Galois à Schiltigheim, pour la fourniture des repas du restaurant 
scolaire à compter du 1er septembre 2022 pour les montants suivants : 
 

o Repas enfant : 3,74 € TTC 
o Repas adulte : 4,34 € TTC 

 

(Approuvé à l’unanimité) 
 
     

DELC-041-2022 

7. Finances locales 
7.10 – Divers 
Restaurant scolaire : tarifs pour la rentrée 2022-2023 

 
Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal l’évolution des tarifs pratiqués 
par le prestataire en charge de la restauration ainsi que la hausse des tarifs du 
transporteur. 
Afin de préserver le pouvoir d’achat des familles, il propose de ne pas impacter ces 
hausses des coûts sur le tarif applicable en 2022-2023. 
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :  
  

 - de maintenir le montant de la participation des parents à 8,00 € par jour et par enfant 
pour la rentrée 2022-2023.  
 

(Approuvé à l’unanimité) 
 
 
 
 
 



DELC-042-2022 

9. Autres domaines de compétence 
9.1 – Autres domaines de compétence des communes 
Restaurant scolaire : avenant au règlement intérieur : convention avec la 
commune d’Alteckendorf 

 
Au vu de la nouvelle organisation du restaurant scolaire pour la rentrée 2022-2023, il 
y a lieu de modifier le règlement intérieur en y ajoutant un avenant concernant la 
gestion des ressources humaines. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

- adopte l’avenant au règlement ainsi rédigé : 
 

« A compter de la rentrée 2022-2023, les ATSEM du restaurant scolaire des 
communes de Minversheim et d’Alteckendorf seront embauchées en CDD par la 
commune d’Alteckendorf. 
 
Ce changement d’affectation, nécessite de préciser les points suivants entre les 

communes de Minversheim et Alteckendorf : 

 

• Les trois ATSEM seront mises à disposition du restaurant scolaire par la 

commune d’Alteckendorf. 

 

• Le lieu de travail est situé au sous-sol de la Salle Polyvalente de Minversheim. 

 

• La gestion de la prestation sera toujours assurée par la commune de 

Minversheim via le budget du Restaurant Scolaire. 

 

• La commune de Minversheim reversera trimestriellement à la commune 

d’Alteckendorf les frais de personnel par le budget du restaurant scolaire. » 

- précise que la commune d’Alteckendorf, devra également délibérer pour 
adopter cet avenant , 
 

- autorise le Maire à signer les documents administratifs y relatifs. 
 

( Approuvé à l’unanimité) 
 
  

DELC-043-2022 

2- Urbanisme 
2.2- Actes relatifs au droit d’occupation ou d’utilisation des sols 
Avis sur permis de démolir 

 

Concerné par le projet, M. Pascal MAILLET a quitté la salle. 

 
Le Maire soumet aux membres du Conseil Municipal, la demande faite par le GAEC 
du STADE, représenté par Valérie MAILLET, sis 78 Rue Principale à Minversheim, en 



vue de la démolition d’un silo situé rue du Stade avec remblai et création d’une surface 
plane. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

- donne un avis favorable à cette démolition. 
 

(Approuvé à l’unanimité) 
 

DELC-044-2022 

7. Finances locales  
7.1- Décisions budgétaires 
Modification budgétaire 
 

Afin de pouvoir saisir une écriture de régularisation à la demande de la Trésorerie de 
Saverne, le Maire propose aux membres du Conseil Municipal, de renforcer l’article 
10226. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide les modifications budgétaires 
suivantes : 
 
Dépenses d’investissement : Article 10226 (taxe d’aménagement) : + 100 € 
Dépenses d’investissement : Article 21318 (autres bâtiments) :   - 100 € 
 
(Approuvé à l’unanimité) 

 

DELC-045-2022 

7. Finances locales  
7.1- Décisions budgétaires 
Modification budgétaire 
 

Afin de pouvoir régler les frais de dossier liés à l’emprunt souscrit auprès du Crédit 
Mutuel du Kochersberg contracté pour le paiement de la quote -part de Minversheim 
relative à la construction du Groupe Scolaire Intercommunal Nord, le Maire propose 
aux membres du Conseil Municipal, de renforcer l’article 668 (Autres charges 
financières). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide les modifications budgétaires 
suivantes : 
 
Dépenses de fonctionnement : Article 668 (autres charges financières) : + 500 € 
Dépenses de fonctionnement : Article 61521 (terrains communaux) :  - 500 € 
 
(Approuvé à l’unanimité) 

 
 
 
 
 
 
 



DELC-046-2022 

1. Commande publique  
1.4- Autres types de contrats 
Travaux de réfection sur trottoirs 

 
Le Maire présente aux membres du Conseil Municipal les travaux à réaliser sur les 
trottoirs afin de maintenir la sécurité des piétons, notamment rue Haute où les racines 
d’un arbre ont soulevé le revêtement et rue du Stade où les bordurettes se sont 
désolidarisées. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

- décide de confier les travaux de réfection du trottoir rue Haute et des 
bordurettes rue du Stade à l’entreprise GLATH  Jean-Claude TP, sise 4 rue de 
l’ Eglise à Wittersheim pour un montant de 1 482,00 € HT ; 
 

- autorise le Maire à signer les documents administratifs y relatifs ; 
 

- précise que les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 615231 du budget 
primitif 2022 de la Commune. 

 
(Approuvé à l’unanimité) 

 

DELC-047-2022 

2. Urbanisme 
2.2 Actes relatifs au droit d’occupation ou d’utilisation des sols 
Délégation de signature 

 
Le Maire présente aux membres du Conseil Municipal les travaux qu’il souhaite 
réaliser à son domicile personnel. Il précise qu’il faut désigner un élu afin de signer 
l’autorisation d’urbanisme quand le dossier sera instruit.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

- décide de désigner M. Franck LANG pour signer tout courrier concernant les 
travaux sollicités ainsi que les décisions réservées à l’issue de l’instruction 
après avis de l’agent instructeur de l’ ATIP. 

 
(Vote : 12 voix pour, 3 abstentions) 

 

 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Bernard LIENHARD 


